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L'AN deux mille dix-sept, le 21 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 15 décembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, 

Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET, CERLES (à partir de la 
question n° 2), DIOGON, Mme FLORI-DUTOUR, M. GRENET, 
Mme LAFOND (pour les questions n° 1 et 28), M. LAMY, Mmes 
MACHANEK, MONCEL, MONTFORT, PICHARD, MM. 
PRADEAU, RESSOUCHE, Mmes SANNAT, SCHOTTEY, VILLER. 
 

ABSENTS : 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
absent aux questions n° 1 et 28 
Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
absente  
Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale 
absente  
Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
absent 
Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Daniel GRENET 
Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
absent sauf pour les questions n° 1 et 28 
Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Catherine VILLER 
M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
Mme Agnès MOLLON, Conseillère Municipale 
absente 
M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 
M. Vincent PERGET, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Marie-Hélène SANNAT 
M. Pierrick VERMOREL, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Michèle SCHOTTEY 
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QUESTION N° 20 
 

OBJET : Collecte spécifique du papier de bureau – Convention avec 
l’association Avenir  
 

RAPPORTEUR : Sophie MONCEL 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » qui 
s’est réunie le 6 décembre 2017. 

 
Engagée dans une démarche écoresponsable, la Commune de Riom est amenée 

à retravailler son rapport à sa production de déchets et la façon de les traiter. 
 

Or, le papier est une matière 100% recyclable. Les papiers de bureaux 
constituent un gisement à valoriser. La caractérisation des déchets recyclables des 
bureaux de l’Hôtel de ville et de la Mairie Annexe fait ressortir l’omniprésence du 
papier. C’est pourquoi, une collecte spécifique sera mise en place, de façon pérenne, 
en partenariat avec l’Association AVENIR. 

 

Ce dispositif a été testé sur place, de juillet à décembre.  
 

En effet, l’objectif de cette convention est d’organiser l’ensemble du processus, 
par la mise en place des conditions de tri avec des boites spécifiques dans chaque 
bureau et par la mise en place d’un système de collecte efficace sur les sites de l’Hôtel 
de ville et de la Mairie Annexe.  

 

 Le papier trié est ensuite pris en charge au sein d’une filière française, pour être 
acheminé vers les papeteries afin d’être recyclé en pâte à papier, ouate ou papiers 
recyclés. 

 

Pour mémoire, l’Association AVENIR (association loi 1901) est conventionnée depuis 
1988 par le Ministère de la Justice et l’Administration Pénitentiaire pour accueillir des 
détenus en aménagement de peine, dans le cadre du placement extérieur sans 
surveillance de l’Administration pénitentiaire.  

Les terrains d’application sont des actions organisées de manière à favoriser la 
réinsertion des stagiaires dans un environnement professionnel externe. 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention avec 
l’association Avenir et à verser le montant de la prestation de 1 100 € par an 
(11 collectes) pour la collecte spécifique des papiers de bureau des sites 
de l’Hôtel de ville et de la Mairie annexe.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 21 décembre 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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